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PrPréésentation de la loi du 5 mars 2007sentation de la loi du 5 mars 2007

COMPRENDRE LA LOI du 5 MARS 2007 :COMPRENDRE LA LOI du 5 MARS 2007 :

QUELS ENJEUX ?QUELS ENJEUX ?

Partie 1 :Partie 1 : Les contours du nouveau dispositifLes contours du nouveau dispositif

Partie 2 :Partie 2 : La mise en place de dispositifs La mise en place de dispositifs 

alternatifs pour les personnes ayant alternatifs pour les personnes ayant 

besoin dbesoin d’’un accompagnement social et un accompagnement social et 

budgbudgéétairetaire

Partie 3 :Partie 3 : La crLa crééation dation d’’un statut unique de un statut unique de 

mandataire mandataire àà la protection des majeurs ?la protection des majeurs ?

Partie 4 :Partie 4 : LL’’innovation de la rinnovation de la rééforme : le mandat de forme : le mandat de 

protection futureprotection future
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Quelques repQuelques repèères historiques depuis le code civil :res historiques depuis le code civil :

■■ 18041804 : promulgation du code civil: promulgation du code civil

■■ 18381838 : loi : loi «« EsquirolEsquirol »»

■■ 18481848 : abolition de l: abolition de l’’esclavage en Franceesclavage en France

■■ 19651965 : la disparition de l: la disparition de l’’incapacitincapacitéé de la femme maride la femme mariééee

■■ 19681968 : loi du 3 janvier, pilier du dispositif de protection juridiqu: loi du 3 janvier, pilier du dispositif de protection juridique e 
jusqujusqu’’en 2009en 2009

■■ 19741974 : la majorit: la majoritéé et donc la capacitet donc la capacitéé passe passe àà 18 ans18 ans

■■ 19741974 : instauration de la tutelle d: instauration de la tutelle d’É’Étattat

■■ 19941994 : l: l’’abolition de labolition de l’’incapacitincapacitéé comme sanction pcomme sanction péénalenale
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Quelques repQuelques repèères historiques depuis le code civil :res historiques depuis le code civil :

■■ 20052005 : suppression de l: suppression de l’’interdiction dinterdiction d’’ordre public de voter pour un ordre public de voter pour un 
majeur sous tutellemajeur sous tutelle

■■ 20072007 : loi portant r: loi portant rééforme du dispositif de protection juridique des forme du dispositif de protection juridique des 
majeursmajeurs

Avant 1968, le législateur cherchait à protéger la société des personnes dites 
« marginales »

Avec la loi du 3 janvier 1968, le législateur a cherché à protéger ces 
personnes de la société en raison de leur vulnérabilité

La réforme de mars 2007 place la personne au centre du dispositif et passe 
d’un système d’incapacité à celui d’une protection.
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Quelques chiffres :Quelques chiffres :

■ Environ 700 000 personnes sous protection juridique en 2006, soit 
plus de 1% de la population totale française

■ La courbe d’évolution fait envisager le million de personnes sous 
mesure de protection à l’horizon 2010

■ La tendance actuelle est d’environ 50 000 mesures nouvelles par an

■ 50% des mesures sont assurées par les familles, 23% par des 
associations tutélaires

■ En 2005, 63% des mesures étaient des curatelles

■ En 2006, seulement 80 juges des tutelles (ETP) en France
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Quelques chiffres :Quelques chiffres :

■ Coût des mesures en 2005 pour les finances publiques :
380 millions € : ►200 millions € versés par l’État

►180 millions € versés par les CAF 

■ Le secteur tutélaire emploie plus de 10 000 professionnels

■ UNAPEI : 85 associations tutélaires à qui sont confiées 
35 000 mesures

■ 70% des familles adhérentes à l’Unapei sont concernées par la 
protection juridique
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Pourquoi avoir voulu rPourquoi avoir voulu rééformer la loi de 1968 ? :former la loi de 1968 ? :

-Évolution de la population concernée par le dispositif 

-L’archétype du tuteur familial a cédé sa place au profit du 
tuteur professionnel

-La consécration jurisprudentielle de la protection de la 
personne

-Les difficultés liées au financement des mesures d’État

La loi du 3 janvier 1968 a vu, en près de 40 ans, son champ d’action 

profondément bouleversé : de multiples facteurs d’ordre démographiques, 

sociologiques et politiques rendaient aujourd’hui le dispositif de 1968 désuet et 

inadapté aux situations contemporaines.
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LL’’Unapei et la rUnapei et la rééforme :forme :

■ De « l’Arlésienne » au dépôt du projet de loi…

-Rapport FORS

-Triple Inspections

-Rapport FAVARD

-Groupe de travaux Chancellerie/DGAS

■ Un débat dans l’urgence

-28 novembre 2006 : projet présenté en Conseil des Ministres

-16 janvier 2007 : vote à l’Assemblée Nationale

-14 février 2007 : vote au Sénat

-fin février : mise en place de la Commission Mixte Paritaire
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COMPRENDRE LA LOI du 5 MARS 2007 :COMPRENDRE LA LOI du 5 MARS 2007 :

QUELS ENJEUX ?QUELS ENJEUX ?

PARTIE 1 PARTIE 1 

Les contours du nouveau dispositifLes contours du nouveau dispositif

De nouvelles mesures, des règles nouvelles…

La mise en place de dispositifs alternatifs pour les personnes 

ayant besoin d’un accompagnement social et budgétaire
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De nouvelles mesures, des 
règles nouvelles…
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De nouvelles mesures, des nouvelles rDe nouvelles mesures, des nouvelles rèèglesgles……

Les contours du nouveau dispositif :Les contours du nouveau dispositif :

■■ Les principes gLes principes géénnééraux rraux rééaffirmaffirméés et renforcs et renforcééss

--Rappel de la recommandation du 23 fRappel de la recommandation du 23 féévrier 1999 du Conseil vrier 1999 du Conseil 
de lde l’’EuropeEurope

--3 principes g3 principes géénnééraux : nraux : néécessitcessitéé/proportionnalit/proportionnalitéé/subsidiarit/subsidiaritéé

--Une mesure de protection pour être mise en place doit donc Une mesure de protection pour être mise en place doit donc 
être nêtre néécessaire, subsidiaire, et proportionncessaire, subsidiaire, et proportionnééee

Objectif :Objectif : ◊◊ Pouvoir adapter et individualiser la mesurePouvoir adapter et individualiser la mesure
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De nouvelles mesures, des nouvelles rDe nouvelles mesures, des nouvelles rèèglesgles……

Les contours du nouveau dispositif :Les contours du nouveau dispositif :

■■ La limitation des cas dLa limitation des cas d’’ouverture des mesuresouverture des mesures

--NNéécessitcessitéé dd’’une altune altéération des facultration des facultéés personnelless personnelles

--AltAltéération mration méédicalement constatdicalement constatéée par un me par un méédecin agrdecin agréééé

--Disparition de la curatelle pour prodigalitDisparition de la curatelle pour prodigalitéé, intemp, intempéérance et rance et 
oisivetoisivetéé

--Disparition de la tutelle en gDisparition de la tutelle en géérancerance

--Pratique des Pratique des «« doubles mesuresdoubles mesures »» interditeinterdite

Objectif :Objectif : ◊◊ rrééserver les mesures aux personnes ayant une server les mesures aux personnes ayant une 
altaltéération de leurs facultration de leurs facultéés personnelless personnelles

◊◊ orienter vers lorienter vers l’’accompagnement social celles qui ont accompagnement social celles qui ont 
seulement des difficultseulement des difficultéés dans la gestion du quotidiens dans la gestion du quotidien
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De nouvelles mesures, des rDe nouvelles mesures, des rèègles nouvellesgles nouvelles……

● Sauvegarde de justice

● Mesure d’Accompagnement

Social Personnalisé

● Curatelle

● Mesure d’Accompagnement

Judiciaire

● Tutelle

Santé ou sécurité compromise 
en raison des difficultés à gérer 
les prestations sociales

Altération des facultés 
personnelles médicalement 
constatées

NON CUMULABLES
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De nouvelles mesures, des rDe nouvelles mesures, des rèègles nouvellesgles nouvelles……

Les contours du nouveau dispositif :Les contours du nouveau dispositif :

■■ Le certificat mLe certificat méédical comme condition de dical comme condition de 
recevabilitrecevabilitéé dd’’une requête :une requête :

--IrrecevabilitIrrecevabilitéé de la requête aux fins de mise sous protection si de la requête aux fins de mise sous protection si 
elle nelle n’’est pas accompagnest pas accompagnéée du certificate du certificat

--AltAltéération mration méédicalement constatdicalement constatéée par un me par un méédecin agrdecin agréééé choisi choisi 
sur la liste sur la liste éétablie par le procureur de la Rtablie par le procureur de la Réépubliquepublique

--Le certificat mLe certificat méédical doit être circonstancidical doit être circonstanciéé

--Il faut considIl faut considéérer que lorsque le mrer que lorsque le méédecin ne constate aucune decin ne constate aucune 
altaltéération, le juge a une compration, le juge a une compéétence litence liéée sauf e sauf àà demander une demander une 
expertise expertise àà un autre mun autre méédecindecin

--Encadrement par dEncadrement par déécret en Conseil dcret en Conseil d’É’État du cotat du coûût du certificat t du certificat 
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De nouvelles mesures, des rDe nouvelles mesures, des rèègles nouvellesgles nouvelles……

Les contours du nouveau dispositif :Les contours du nouveau dispositif :

■■ La suppression de la saisine dLa suppression de la saisine d’’office du juge des office du juge des 
tutelles :tutelles :

--Une requête incomplUne requête incomplèète (sans certificat) ne pourra être te (sans certificat) ne pourra être 
examinexaminéée puisque irrecevable et le juge ne pourra plus se saisir e puisque irrecevable et le juge ne pourra plus se saisir 
dd’’office pour la traiteroffice pour la traiter

--Le juge des tutelles ne pourra plus se saisir dLe juge des tutelles ne pourra plus se saisir d’’office sur simple office sur simple 
signalement dsignalement d’’un tiers : ils devront sun tiers : ils devront s’’adresser au procureur de la adresser au procureur de la 
RRéépublique qui apprpublique qui apprééciera lciera l’’opportunitopportunitéé de saisir le jugede saisir le juge

Objectif :Objectif : ◊◊ Limiter le nombre de mesures de protectionLimiter le nombre de mesures de protection
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De nouvelles mesures, des rDe nouvelles mesures, des rèègles nouvellesgles nouvelles……

Les contours du nouveau dispositif :Les contours du nouveau dispositif :

■■ Des mesures Des mesures àà durduréée de dééterminterminéée :e :

-- Le principe : les mesures de tutelles et de curatelles devront Le principe : les mesures de tutelles et de curatelles devront 
être prononcêtre prononcéées pour un temps des pour un temps dééterminterminéé qui ne pourra excqui ne pourra excééder der 
5 ans5 ans

-- A lA l’’expiration du dexpiration du déélai fixlai fixéé par le jugement dpar le jugement d’’ouverture, la ouverture, la 
mesure prend fin, mesure prend fin, àà moins qumoins qu’’elle ne soit renouvelelle ne soit renouveléée par le juge e par le juge 
pour une durpour une duréée que qu’’il devra fixeril devra fixer

-- Lorsque lLorsque l’’altaltéération des facultration des facultéés du majeur prots du majeur protééggéé ne parane paraîîtra tra 
pas susceptible dpas susceptible d’’amaméélioration future, le juge pourra, par dlioration future, le juge pourra, par déécision cision 
spspéécialement motivcialement motivéée et sur le et sur l’’avis conforme du mavis conforme du méédecin agrdecin agréééé, , 
renouveler une mesure pour durrenouveler une mesure pour duréée e indindééterminterminééee
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De nouvelles mesures, des rDe nouvelles mesures, des rèègles nouvellesgles nouvelles……

Les contours du nouveau dispositif :Les contours du nouveau dispositif :

■■ Des mesures Des mesures àà durduréée de dééterminterminéée :e :

--Les mesures de sauvegarde de justice deviendront caduques Les mesures de sauvegarde de justice deviendront caduques 
apraprèès une anns une annéée, que, qu’’elles soient delles soient d’’origine morigine méédicale ou dicale ou 
judiciaires. Elles sont renouvelables une foisjudiciaires. Elles sont renouvelables une fois

Objectif :Objectif : ◊◊ Satisfaire aux principes gSatisfaire aux principes géénnééraux de nraux de néécessitcessitéé et de et de 
proportionnalitproportionnalitéé
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De nouvelles mesures, des rDe nouvelles mesures, des rèègles nouvellesgles nouvelles……

Les contours du nouveau dispositif :Les contours du nouveau dispositif :

■■ Un systUn systèème unique de prme unique de prééllèèvement sur les vement sur les 
ressources de la personne protressources de la personne protééggéée :e :

--DDèès lors que la mesure est familiale, la mesure est s lors que la mesure est familiale, la mesure est «« gratuitegratuite »»
pour le majeur protpour le majeur protééggéé au nom de la solidaritau nom de la solidaritéé familialefamiliale

--Toutefois le juge (ou le conseil de famille) peut autoriser, selToutefois le juge (ou le conseil de famille) peut autoriser, selon on 
ll’’importance des biens importance des biens àà ggéérer ou la difficultrer ou la difficultéé dd’’exercer la exercer la 
mesure, le versement dmesure, le versement d’’une indemnitune indemnitéé au tuteur familial. Le juge au tuteur familial. Le juge 
(ou le conseil de famille) fixe le montant. Indemnit(ou le conseil de famille) fixe le montant. Indemnitéé àà la charge la charge 
du majeur protdu majeur protééggéé
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De nouvelles mesures, des rDe nouvelles mesures, des rèègles nouvellesgles nouvelles……

Les contours du nouveau dispositif :Les contours du nouveau dispositif :

■■ Un systUn systèème unique de prme unique de prééllèèvement sur les vement sur les 
ressources de la personne protressources de la personne protééggéée :e :

--DDèès lors que la mesure est dite s lors que la mesure est dite «« extra familialeextra familiale »», son , son 
financement est financement est àà la charge totale ou partielle de la personne la charge totale ou partielle de la personne 
protprotééggéée en fonction de ses ressources et selon les modalite en fonction de ses ressources et selon les modalitéés s 
prpréévues par le CASFvues par le CASF

--A titre exceptionnel, le juge (ou le conseil de famille) peut, aA titre exceptionnel, le juge (ou le conseil de famille) peut, aprprèès s 
avis du procureur, allouer au tuteur avis du procureur, allouer au tuteur «« extra familialextra familial »» une une 
indemnitindemnitéé complcompléémentaire pour lmentaire pour l’’accomplissement daccomplissement d’’un ou un ou 
dd’’actes impliquant une diligence particuliactes impliquant une diligence particulièère. Indemnitre. Indemnitéé àà la la 
charge du majeur protcharge du majeur protééggéé
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De nouvelles mesures, des rDe nouvelles mesures, des rèègles nouvellesgles nouvelles……

Les contours du nouveau dispositif :Les contours du nouveau dispositif :

■■ Un systUn systèème unique de prme unique de prééllèèvement sur les vement sur les 
ressources de la personne protressources de la personne protééggéée :e :

--Disparition donc des anciennes distinctions de financement Disparition donc des anciennes distinctions de financement 
(tutelles d(tutelles d’É’État, gtat, géérances de tutelle) lirances de tutelle) liéées es àà la nature de la mesurela nature de la mesure

--Pas de rPas de réécupcupéération des ration des «« frais de tutellefrais de tutelle »» sur la succession du sur la succession du 
majeur protmajeur protééggéé ayant bayant béénnééficificiéé dd’’un financement public de sa un financement public de sa 
mesuremesure

Objectif Objectif :: ◊◊ Principe de primautPrincipe de primautéé de la participation du majeur de la participation du majeur 
protprotééggéé au financement de sa mesureau financement de sa mesure
◊◊ Principe corollaire de subsidiaritPrincipe corollaire de subsidiaritéé du financement du financement 
publicpublic
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De nouvelles mesures, des rDe nouvelles mesures, des rèègles nouvellesgles nouvelles……

La mise en place de 
dispositifs alternatifs…
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Mise en place de dispositifs alternatifsMise en place de dispositifs alternatifs……

Les contours du nouveau dispositif :Les contours du nouveau dispositif :

■■ La mise en place de dispositifs alternatifs pour les La mise en place de dispositifs alternatifs pour les 
personnes ayant besoin dpersonnes ayant besoin d’’un accompagnement social un accompagnement social 
et budget budgéétaire :taire :

Pour les personnes relevant plus de lPour les personnes relevant plus de l’’accompagnement social que de la accompagnement social que de la 

protection juridique, la loi du 5 mars 2007 propose des mesures protection juridique, la loi du 5 mars 2007 propose des mesures 

gradugraduéées. Le premier es. Le premier ééchelon, reposant sur la libre adhchelon, reposant sur la libre adhéésion du sion du 

bbéénnééficiaire, prend la forme dficiaire, prend la forme d’’une mesure dune mesure d’’accompagnement social accompagnement social 

personnalispersonnaliséé (MASP). C(MASP). C’’est seulement si cette mesure est seulement si cette mesure ééchoue choue 

ququ’’intervient la mesure dintervient la mesure d’’accompagnement judiciaire (MAJ), pour les accompagnement judiciaire (MAJ), pour les 

personnes qui ont besoin dpersonnes qui ont besoin d’’une mesure rune mesure rééellement contraignante pour ellement contraignante pour 

ss’’en sortir.en sortir.
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Mise en place de dispositifs alternatifsMise en place de dispositifs alternatifs……

Les contours du nouveau dispositif :Les contours du nouveau dispositif :

■■ La mesure dLa mesure d’’accompagnement social personnalisaccompagnement social personnaliséé ::

-- A qui sA qui s’’adresseadresse--tt--elle ?elle ?

Aux personnes percevant des prestations sociales qui Aux personnes percevant des prestations sociales qui 
rencontrent des difficultrencontrent des difficultéés s àà ggéérer leurs ressources, menarer leurs ressources, menaççant ant 
ainsi leur santainsi leur santéé ou leur sou leur séécuritcuritéé

-- Quelle forme prendQuelle forme prend--tt--elle?elle?

Un contrat entre la personne concernUn contrat entre la personne concernéée et le Pre et le Préésident du sident du 
Conseil GConseil Géénnééralral

-- Objectifs de la MASP ?Objectifs de la MASP ?

◊◊ ÉÉviter lviter l’’aggravation immaggravation imméédiate de la situation du diate de la situation du 
majeurmajeur
◊◊ Retrouver une autonomie dans la gestion de ses Retrouver une autonomie dans la gestion de ses 
ressourcesressources
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Mise en place de dispositifs alternatifsMise en place de dispositifs alternatifs……

Les contours du nouveau dispositif :Les contours du nouveau dispositif :

■■ La mesure dLa mesure d’’accompagnement social personnalisaccompagnement social personnaliséé ::

-- Sur quels engagements repose la MASP ?Sur quels engagements repose la MASP ?

◊◊ Le bLe béénnééficiaire sficiaire s’’engage engage àà suivre les actions suivre les actions ééducatives qui ducatives qui 
lui sont proposlui sont proposééeses
◊◊ Le DLe Déépartement spartement s’’engage engage àà apporter une aide apporter une aide àà la gestion la gestion 
des prestations sociales et des prestations sociales et àà mobiliser les moyens nmobiliser les moyens néécessaires cessaires 
au rau réétablissement de ltablissement de l’’autonomie du majeurautonomie du majeur

-- DurDuréée de la MASP ?e de la MASP ?

De 6 mois De 6 mois àà 2 ans, maximum de 4 ans renouvellement compris2 ans, maximum de 4 ans renouvellement compris

-- Financement de la MASP ?Financement de la MASP ?

Peut être demandPeut être demandéée au majeur une contribution financie au majeur une contribution financièère fixre fixéée e 
par le Prpar le Préésident du CG. Fixation encadrsident du CG. Fixation encadréée selon les ressources du e selon les ressources du 
majeur et dans des limites prmajeur et dans des limites préévues par dvues par déécretcret
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Mise en place de dispositifs alternatifsMise en place de dispositifs alternatifs……

Les contours du nouveau dispositif :Les contours du nouveau dispositif :

■■ La mesure dLa mesure d’’accompagnement social personnalisaccompagnement social personnaliséé ::

-- Pourquoi une mesure dPourquoi une mesure d’’accompagnement accompagnement «« personnalispersonnalisééee »» ??

Le contenu de la MASP est adaptLe contenu de la MASP est adaptéé aux besoins du baux besoins du béénnééficiaire via ficiaire via 
une gradation dans les outils de mise en oeuvreune gradation dans les outils de mise en oeuvre

-- Quel mode dQuel mode d’’intervention ?intervention ?

◊◊ Simple aide Simple aide àà la gestion (conseils, assistance,etc...)la gestion (conseils, assistance,etc...)
◊◊ Gestion DIRECTE Gestion DIRECTE 

-- Quid en cas de manquement aux obligations contractuelles ?Quid en cas de manquement aux obligations contractuelles ?

◊◊ Le PCG peut solliciter du juge lLe PCG peut solliciter du juge l’’autorisation de verser autorisation de verser 
directement les prestations sociales au bailleurdirectement les prestations sociales au bailleur
◊◊ Le PCG transmet un rapport circonstanciLe PCG transmet un rapport circonstanciéé dd’é’évaluation au valuation au 
procureur de la Rprocureur de la Réépublique, aux fins dpublique, aux fins d’’ouverture douverture d’’une MAJ ou une MAJ ou 
dd’’une autre mesureune autre mesure
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Mise en place de dispositifs alternatifsMise en place de dispositifs alternatifs……

Les contours du nouveau dispositif :Les contours du nouveau dispositif :

■■ La mesure dLa mesure d’’accompagnement social personnalisaccompagnement social personnaliséé ::

N.B. : Possible dN.B. : Possible déélléégation de la MASP :gation de la MASP :

◊◊ Autre collectivitAutre collectivitéé localelocale
◊◊ CCAS,CIASCCAS,CIAS
◊◊ Association ou autres organismes agrAssociation ou autres organismes agrééééss



PrPréésentation de la loi du 5 mars 2007sentation de la loi du 5 mars 2007
Mise en place de dispositifs alternatifsMise en place de dispositifs alternatifs……

Les contours du nouveau dispositif :Les contours du nouveau dispositif :

■■ La mesure dLa mesure d’’accompagnement judiciaire :accompagnement judiciaire :

-- Pourquoi et quand une mesure dPourquoi et quand une mesure d’’accompagnement judiciaire?accompagnement judiciaire?

ÉÉchec de la MASP qui nchec de la MASP qui n’’a pas permis a pas permis àà son bson béénnééficiaire une ficiaire une 
gestion satisfaisante de ses prestations sociales et que sa santgestion satisfaisante de ses prestations sociales et que sa santéé
ou sa sou sa séécuritcuritéé est compriseest comprise

-- Par qui la MAJ estPar qui la MAJ est--elle prononcelle prononcéée ?e ?

Le juge des tutelles Le juge des tutelles àà la demande du procureur de la Rla demande du procureur de la Réépublique publique 
au vu du rapport des services sociauxau vu du rapport des services sociaux

--Quel est lQuel est l’’objectif dobjectif d’’une MAJ ?une MAJ ?

RRéétablir une gestion autonome des prestations sociales via une tablir une gestion autonome des prestations sociales via une 
action action ééducativeducative
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Mise en place de dispositifs alternatifsMise en place de dispositifs alternatifs……

Les contours du nouveau dispositif :Les contours du nouveau dispositif :

■■ La mesure dLa mesure d’’accompagnement judiciaire :accompagnement judiciaire :

-- DurDuréée de la MAJ ?e de la MAJ ?

2 ans (4 ans maximum avec renouvellement)2 ans (4 ans maximum avec renouvellement)

-- Par qui la MAJ estPar qui la MAJ est--elle exercelle exercéée ?e ?

Seulement un mandataire Seulement un mandataire àà la protection juridique des majeurs la protection juridique des majeurs 
inscrit sur la liste inscrit sur la liste 

--Quid en cas dQuid en cas d’é’échec de la MAJ ?chec de la MAJ ?

Mise en place dMise en place d’’une mesure de tutelle ou de curatelle, voire dune mesure de tutelle ou de curatelle, voire d’’une une 
MASPMASP
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Mise en place de dispositifs alternatifsMise en place de dispositifs alternatifs……

Les contours du nouveau dispositif :Les contours du nouveau dispositif :

■■ La mesure dLa mesure d’’accompagnement judiciaire :accompagnement judiciaire :

N.B. : Quelques prN.B. : Quelques préécisions cisions àà propos de la MAJ :propos de la MAJ :

◊◊ remplace lremplace l’’actuelle TPSAactuelle TPSA
◊◊ la MAJ est sans incidence sur la la MAJ est sans incidence sur la «« capacitcapacitéé »» du du 
bbéénnééficiaireficiaire
◊◊ la MAJ est insla MAJ est inséérréée dans le code civile dans le code civil
◊◊ seules les prestations sociales sont gseules les prestations sociales sont géérrééeses
◊◊ pas de MAJ lorsque le bpas de MAJ lorsque le béénnééficiaire est marificiaire est mariéé et que le ret que le réégime gime 
matrimonial permet une gestion satisfaisante des prestations parmatrimonial permet une gestion satisfaisante des prestations par
le conjointle conjoint
◊◊ interdiction de cumuler une MAJ avec une autre mesureinterdiction de cumuler une MAJ avec une autre mesure



Mandat de protection future
Mesure

non
judiciaire

Le juge désigne les actes sur lesquels porte la 

mesure.

Le tuteur agit, selon le cas, avec l'autorisation 

du juge ou du conseil de famille, ou sans 

autorisation.

TutelleNécessité d'une 
représentation 
de manière 

continue dans 
les actes de la 
vie civile

Curatelle renforcée
Le curateur perçoit 

seul les revenus et 

assure seul le 

règlement des 

dépenses

Curatelle simple
La personne ne peut 

faire des actes de 

disposition qu'avec 

l'assistance du 

curateur

Curatelle
Nécessité d'une 
assistance ou 
d'un contrôle

continu dans les 
actes de la vie 

civile

La personne conserve l'exercice de ses droits 

sous réserve des actes pour lesquels un 

mandataire spécial a été désigné

· Mise en place d'une mesure 
d'accompagnement social 

personnalisé (MASP) 
2 niveaux :

- Mesure contractuelle : aide à la 

gestion des prestations sociales 

et des autres ressources ; aide à

l'insertion sociale

- Mesure contraignante : 

versement direct, sur 

autorisation du juge d'instance, 

de prestations sociales au profit 

du bailleur

Durée maximale : 4 ans 

En cas d'échec de la MASP : 

· Ouverture d'une mesure 
d'accompagnement judiciaire 

(MAJ)
Mesure ordonnée par le juge des 

tutelles

2 actions :

- gestion des prestations sociales 

et, de façon exceptionnelle, des 

autres ressources

- action éducative

Durée maximale : 4 ans

Sauvegarde de justiceBesoin d'une 
protection 
juridique 
temporaire

Mesures
judiciaires

Absence d'altération des 
facultés mentales
ou corporelles

Altération des facultés mentales
ou 

altération des facultés corporelles de nature à empêcher
l'expression de la volonté
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COMPRENDRE LA LOI du 5 MARS 2007 :COMPRENDRE LA LOI du 5 MARS 2007 :

QUELS ENJEUX ?QUELS ENJEUX ?

PARTIE 2 PARTIE 2 
Le renforcement des droits des Le renforcement des droits des 

personnes et des famillespersonnes et des familles

Les incidences pour les personnes protégées…

Les incidences pour les familles…
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Les incidences pour les 
personnes protégées…
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Le renforcement des droits des personnes Le renforcement des droits des personnes 

protprotééggéées et des familleses et des familles

Les incidences pour les majeurs protLes incidences pour les majeurs protééggéés :s :

■■ La consLa conséécration lcration léégislative de la protection de la gislative de la protection de la 
personne :personne :

-- Rappel de la jurisprudence de la Cour de Cassation du 18 avril Rappel de la jurisprudence de la Cour de Cassation du 18 avril 
1989 : 1989 : «« les rles réégimes civils dgimes civils d’’incapacitincapacitéé ont pour objet, dont pour objet, d’’une une 
manimanièère gre géénnéérale, de pourvoir rale, de pourvoir àà la protection de la personne et la protection de la personne et 
des biens de ldes biens de l’’incapableincapable »»

-- ConsConséécration lcration léégislative par la loi du 5 mars 2007 : gislative par la loi du 5 mars 2007 : sauf sauf 
mention expresse contraire, la dmention expresse contraire, la déécision dcision d’’ouverture douverture d’’une une 
mesure de protection portera mesure de protection portera àà la fois sur la protection des la fois sur la protection des 
biens et sur la protection de la personnebiens et sur la protection de la personne
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Le renforcement des droits des personnes Le renforcement des droits des personnes 

protprotééggéées et des familleses et des familles

Les incidences pour les majeurs protLes incidences pour les majeurs protééggéés :s :

■■ La consLa conséécration lcration léégislative de la protection de la gislative de la protection de la 
personne :personne :

-- La protection des biens et de la protection de la personne La protection des biens et de la protection de la personne 
peuvent être confipeuvent être confiéées es àà deux personnes distinctesdeux personnes distinctes

-- La protection de la personne a pour finalitLa protection de la personne a pour finalitéé ll’’intintéérêt du majeurrêt du majeur

-- La protection de la personne doit favoriser lLa protection de la personne doit favoriser l’’autonomie du autonomie du 
majeurmajeur

-- La protection de la personne est instaurLa protection de la personne est instauréée et assure et assuréée :e :

◊◊ dans le respect des libertdans le respect des libertéés individuelless individuelles

◊◊ dans le respect des droits fondamentauxdans le respect des droits fondamentaux

◊◊ dans le respect de la dignitdans le respect de la dignitéé de la personnede la personne
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Le renforcement des droits des personnes Le renforcement des droits des personnes 

protprotééggéées et des familleses et des familles

Les incidences pour les majeurs protLes incidences pour les majeurs protééggéés :s :

■■ La recherche du consentement de la personne La recherche du consentement de la personne 
protprotééggéée aux de aux déécisions la concernant :cisions la concernant :

--Est Est éécartcartéée toute ide toute idéée de d’’assistance ou de reprassistance ou de repréésentation du sentation du 
majeur protmajeur protééggéé pour :pour :

◊◊ les actes considles actes considéérréés comme s comme «« strictement personnelsstrictement personnels »» ::

--ddééclaration de naissance dclaration de naissance d’’un enfantun enfant

--reconnaissance dreconnaissance d’’un enfantun enfant

--les actes de lles actes de l’’autoritautoritéé parentale relatifs parentale relatifs àà la personne la personne 
dd’’un enfantun enfant

--la dla dééclaration du choix ou du changement de nom dclaration du choix ou du changement de nom d’’un un 
enfantenfant

--le consentement donnle consentement donnéé àà sa propre adoption ou sa propre adoption ou àà celle celle 
de son enfantde son enfant
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Le renforcement des droits des personnes Le renforcement des droits des personnes 

protprotééggéées et des familleses et des familles

Les incidences pour les majeurs protLes incidences pour les majeurs protééggéés :s :

■■ La recherche du consentement de la personne La recherche du consentement de la personne 
protprotééggéée aux de aux déécisions la concernant :cisions la concernant :

Interrogation Interrogation :: Cette liste des actes Cette liste des actes «« strictement personnelsstrictement personnels »» estest--elle elle 
exhaustive? La jurisprudence ne lexhaustive? La jurisprudence ne l’é’étendratendra--tt--elle pas?elle pas?

--Le majeur protLe majeur protééggéé choisit seul :choisit seul :

◊◊ son lieu de rson lieu de réésidencesidence

◊◊ il entretient librement des relations personnelles avec il entretient librement des relations personnelles avec 
tout tiers, parents ou nontout tiers, parents ou non

◊◊ il a le droit dil a le droit d’’être visitêtre visitéé, et h, et héébergbergéé avec tout tiersavec tout tiers

N.B :N.B : en cas de difficulten cas de difficultéé, le juge (ou le conseil de famille) statue, le juge (ou le conseil de famille) statue
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Le renforcement des droits des personnes Le renforcement des droits des personnes 

protprotééggéées et des familleses et des familles

Les incidences pour les majeurs protLes incidences pour les majeurs protééggéés :s :

■■ La recherche du consentement de la personne La recherche du consentement de la personne 
protprotééggéée aux de aux déécisions la concernant :cisions la concernant :

-- Principe (art. 459) : Principe (art. 459) : hormis les cas vus prhormis les cas vus prééccéédemment, pour toutes les demment, pour toutes les 
autres dautres déécisions relatives cisions relatives àà sa personne, la personne protsa personne, la personne protééggéée prend e prend 
seule les dseule les déécisions la concernantcisions la concernant

--Exceptions : Exceptions : 

◊◊ art. 459 al. 2 : lorsque lart. 459 al. 2 : lorsque l’é’état de la personne ne lui permet pas tat de la personne ne lui permet pas 
de prendre seule une dde prendre seule une déécision personnelle cision personnelle ééclairclairéée, le juge (ou le e, le juge (ou le 
conseil de famille) peut prconseil de famille) peut préévoir quvoir qu’’elle belle béénnééficiera, pour lficiera, pour l’’ensemble des ensemble des 
actes relatifs actes relatifs àà sa personne ou ceux dsa personne ou ceux d’’entre eux quentre eux qu’’il il éénumnumèère, de re, de 
ll’’assistance de la personne chargassistance de la personne chargéée de la protection, voire de la e de la protection, voire de la 
reprrepréésentation si lsentation si l’’assistance ne suffit pas.assistance ne suffit pas.

◊◊ la loi du 5 mars 2007 est sans incidence sur les dispositions la loi du 5 mars 2007 est sans incidence sur les dispositions 
spspéécifiques prcifiques préévues dans le code de santvues dans le code de santéé publique (sauf cas du prpublique (sauf cas du prééposposéé
dd’é’établissement chargtablissement chargéée de la protection)e de la protection)
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Le renforcement des droits des personnes Le renforcement des droits des personnes 

protprotééggéées et des familleses et des familles

Les incidences pour les majeurs protLes incidences pour les majeurs protééggéés :s :

■■ La recherche du consentement de la personne La recherche du consentement de la personne 
protprotééggéée aux de aux déécisions la concernant :cisions la concernant :

-- ATTENTION : ATTENTION : la personne chargla personne chargéée de la protection peut prendre e de la protection peut prendre àà
ll’é’égard de la personne protgard de la personne protééggéée les mesures de protection strictement e les mesures de protection strictement 
nnéécessaires pour mettre fin au danger que, du fait de son comportecessaires pour mettre fin au danger que, du fait de son comportement, ment, 
ll’’intintééressresséé ferait courir ferait courir àà luilui--même.même.

--MAIS :MAIS : ◊◊ QuQu’’entendentend--tt--on par on par «« dangerdanger »» ??

◊◊ Obligation de moyen pour la personne chargObligation de moyen pour la personne chargéée de la e de la 
protection ?protection ?

-- A NOTER : A NOTER : (art. 460 et suivants) pr(art. 460 et suivants) préécisions sur les autorisations cisions sur les autorisations 
nnéécessaires et les conditions dcessaires et les conditions d’’assistance des personnes protassistance des personnes protééggéées lors du es lors du 
mariage, divorce, PACS.mariage, divorce, PACS.
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Le renforcement des droits des personnes Le renforcement des droits des personnes 

protprotééggéées et des familleses et des familles

Les incidences pour les majeurs protLes incidences pour les majeurs protééggéés :s :

■■ La protection du logement du majeur protLa protection du logement du majeur protééggéé
rrééaffirmaffirméée et e et éétendue :tendue :

-- Reprise de la loi du 3 janvier 1968 : Reprise de la loi du 3 janvier 1968 : «« le logement de la personne le logement de la personne 
protprotééggéée et les meubles dont il est garni sont conserve et les meubles dont il est garni sont conservéés s àà la la 
disposition de celledisposition de celle--ci aussi longtemps que possibleci aussi longtemps que possible »»

-- Innovation de la loi du 5 mars 2007 : Innovation de la loi du 5 mars 2007 : ss’’applique tant applique tant àà une une 
rréésidence principale qusidence principale qu’à’à une rune réésidence secondairesidence secondaire

-- Reprise de la loi du 3 janvier 1968 :  Reprise de la loi du 3 janvier 1968 :  ◊◊ possibilitpossibilitéé de conventions de conventions 
de jouissance prde jouissance préécaire qui doivent cesser au retour du majeur protcaire qui doivent cesser au retour du majeur protééggéé

◊◊ ss’’il est nil est néécessaire ou de cessaire ou de 
ll’’intintéérêt du majeur de disposer des droits relatifs au logement ou auxrêt du majeur de disposer des droits relatifs au logement ou aux
meubles par lmeubles par l’’alialiéénation, de rnation, de réésilier ou conclure un bail, lsilier ou conclure un bail, l’’acte doit acte doit 
être autorisêtre autoriséé par le juge des tutellespar le juge des tutelles
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Le renforcement des droits des personnes Le renforcement des droits des personnes 

protprotééggéées et des familleses et des familles

Les incidences pour les majeurs protLes incidences pour les majeurs protééggéés :s :

■■ La protection du logement du majeur protLa protection du logement du majeur protééggéé
rrééaffirmaffirméée et e et éétendue :tendue :

-- Innovation de la loi du 5 mars 2007 : Innovation de la loi du 5 mars 2007 : pour la cession des droits pour la cession des droits 
relatifs au logement ou meubles par alirelatifs au logement ou meubles par aliéénation, rnation, réésiliation ou siliation ou 
conclusion dconclusion d’’un bail, lun bail, l’’avis du mavis du méédecin agrdecin agréééé est requis (et non plus le est requis (et non plus le 
mméédecin traitant) ddecin traitant) dèès lors que ls lors que l’’acte a pour finalitacte a pour finalitéé ll’’accueil du accueil du 
majeur dans un majeur dans un éétablissement (plus restrictif que la loi de 1968)tablissement (plus restrictif que la loi de 1968)

-- Reprise de la loi du 3 janvier 1968 : Reprise de la loi du 3 janvier 1968 : les souvenirs, les objets les souvenirs, les objets àà
caractcaractèère personnel sont gardre personnel sont gardéés s àà la disposition du majeur, le cas la disposition du majeur, le cas 
ééchchééant par les soins de lant par les soins de l’é’établissement dans lequel celuitablissement dans lequel celui--ci est ci est 
hhéébergbergéé

-- Innovation de la loi du 5 mars 2007 : Innovation de la loi du 5 mars 2007 : sont ajoutsont ajoutéés aux souvenirs s aux souvenirs 
et objets personnels devant être laisset objets personnels devant être laisséés s àà disposition les objets disposition les objets 
indispensables aux personnes handicapindispensables aux personnes handicapéées ou ceux destines ou ceux destinéés aux soins s aux soins 
des personnes maladesdes personnes malades
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Le renforcement des droits des personnes Le renforcement des droits des personnes 

protprotééggéées et des familleses et des familles

Les incidences pour les majeurs protLes incidences pour les majeurs protééggéés :s :

■■ La protection des comptes et livrets du majeur La protection des comptes et livrets du majeur 
protprotééggéé ::

-- Principe : Principe : la personne chargla personne chargéée de la protection ne peut proce de la protection ne peut procééder der 
ni ni àà la modification des comptes ou livrets ouverts au nom de la la modification des comptes ou livrets ouverts au nom de la 
personne protpersonne protééggéée, ni e, ni àà ll’’ouverture douverture d’’un autre compte ou livretun autre compte ou livret

-- Exception : Exception : le juge des tutelles (ou le conseil de famille) peut lle juge des tutelles (ou le conseil de famille) peut l’’y y 
autoriser si lautoriser si l’’intintéérêt du majeur le commanderêt du majeur le commande

-- Obligation dObligation d’’ouvrir un compte ou livret si la personne protouvrir un compte ou livret si la personne protééggéée e 
nn’’en est pas den est pas dééjjàà titulairetitulaire
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Le renforcement des droits des personnes Le renforcement des droits des personnes 

protprotééggéées et des familleses et des familles

Les incidences pour les majeurs protLes incidences pour les majeurs protééggéés :s :

■■ La protection des comptes et livrets du majeur La protection des comptes et livrets du majeur 
protprotééggéé ::

-- Les opLes opéérations bancaire drations bancaire d’’encaissement, de paiement et de encaissement, de paiement et de 
gestion patrimoniale sont rgestion patrimoniale sont rééalisaliséées es EXCLUSIVEMENTEXCLUSIVEMENT au moyen au moyen 
des comptes ouverts au nom du majeur protdes comptes ouverts au nom du majeur protééggéé

-- Fruits, produits, plus values, valeurs gFruits, produits, plus values, valeurs géénnéérréés par les fonds du s par les fonds du 
majeur lui reviennent majeur lui reviennent EXCLUSIVEMENTEXCLUSIVEMENT

-- Interdits bancaires : Interdits bancaires : le tuteur ou curateur peut avec le tuteur ou curateur peut avec 
ll’’autorisation du juge des tutelles (ou conseil de famille) faire autorisation du juge des tutelles (ou conseil de famille) faire 
fonctionner les comptes sous sa signature et peut disposer des fonctionner les comptes sous sa signature et peut disposer des 
moyens habituels de paiementmoyens habituels de paiement
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Le renforcement des droits des personnes Le renforcement des droits des personnes 

protprotééggéées et des familleses et des familles

Les incidences pour les majeurs protLes incidences pour les majeurs protééggéés :s :

■■ LL’’obligation dobligation d’’audition de la personne audition de la personne àà protprotééger et la ger et la 
possibilitpossibilitéé dd’’être assistêtre assistéé dd’’un avocat :un avocat :

-- Principe : Principe : Obligation dObligation d’’audition du majeur audition du majeur àà protprotééger par le juge ger par le juge 
des tutelles avant la mise en place ddes tutelles avant la mise en place d’’une mesureune mesure

LL’’absence dabsence d’’audition est une cause de nullitaudition est une cause de nullitéé du jugement du jugement 
dd’’ouvertureouverture

PossibilitPossibilitéé dd’’être accompagnêtre accompagnéé par un avocat ou, sous rpar un avocat ou, sous rééserve de serve de 
ll’’accord du juge, par toute personne que le majeur aurait choisieaccord du juge, par toute personne que le majeur aurait choisie

-- Exceptions Exceptions àà ll’’obligation dobligation d’’audition (daudition (déécision obligatoirement cision obligatoirement 
motivmotivéée et ne et néécessitant lcessitant l’’avis du mavis du méédecin agrdecin agréééé):):

◊◊ si lsi l’’audition est de nature audition est de nature àà porter atteinte porter atteinte àà la santla santéé du du 
majeur majeur àà protprotéégerger

◊◊ si le majeur est hors dsi le majeur est hors d’é’état dtat d’’exprimer sa volontexprimer sa volontéé
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Le renforcement des droits des personnes Le renforcement des droits des personnes 

protprotééggéées et des familleses et des familles

Les incidences pour les majeurs protLes incidences pour les majeurs protééggéés :s :

■■ Le droit de vote du majeur sous tutelle :Le droit de vote du majeur sous tutelle :

-- Inversement du principe Inversement du principe éétabli par la loi du 11 ftabli par la loi du 11 féévrier 2005 : vrier 2005 : la la 
loi du 5 mars 2007 fait de lloi du 5 mars 2007 fait de l’’interdiction de voter pour le majeur interdiction de voter pour le majeur 
sous tutelle non plus le principe mais lsous tutelle non plus le principe mais l’’exceptionexception

-- Article L. 5 du code Article L. 5 du code éélectoral : lectoral : «« lorsqulorsqu’’il ouvre une mesure de il ouvre une mesure de 
tutelle, le juge statue sur le maintien ou la suppression du drotutelle, le juge statue sur le maintien ou la suppression du droit de it de 
vote de la personne protvote de la personne protééggééee »»
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Le renforcement des droits des personnes Le renforcement des droits des personnes 

protprotééggéées et des familleses et des familles

Les incidences pour les majeurs protLes incidences pour les majeurs protééggéés :s :

■■ La prLa préévention des conflits dvention des conflits d’’intintéérêt :rêt :

-- PrPréévention des conflits dvention des conflits d’’intintéérêt : rêt : le juge peut dle juge peut déésigner un signer un 
subrogsubrogéé tuteur ou subrogtuteur ou subrogéé curateurcurateur

-- Missions du subrogMissions du subrogéé tuteur ou subrogtuteur ou subrogéé curateur : curateur : 

◊◊ il surveille les actes passil surveille les actes passéés par le curateur ou tuteur et s par le curateur ou tuteur et 
informe sans dinforme sans déélai le juge des lai le juge des ééventuelles fautes constatventuelles fautes constatéées dans es dans 
ll’’exercice de leur missionexercice de leur mission

◊◊ il assiste ou repril assiste ou repréésente la personne protsente la personne protééggéée lorsque les e lorsque les 
intintéérêts du majeur sont en opposition avec ceux du tuteur ou rêts du majeur sont en opposition avec ceux du tuteur ou 
curateurcurateur

◊◊ il est informil est informéé et consultet consultéé par le tuteur ou le curateur par le tuteur ou le curateur 
avant tout acte grave accompli par celuiavant tout acte grave accompli par celui--cici
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Le renforcement des droits des personnes Le renforcement des droits des personnes 

protprotééggéées et des familleses et des familles

Les incidences pour les majeurs protLes incidences pour les majeurs protééggéés :s :

■■ La prLa préévention des conflits dvention des conflits d’’intintéérêt :rêt :

-- PrPréévention des conflits dvention des conflits d’’intintéérêt : rêt : le juge (ou le conseil de famille) le juge (ou le conseil de famille) 
peut dpeut déésigner un tuteur ou un curateur ad hoc lorsque :signer un tuteur ou un curateur ad hoc lorsque :

◊◊ pas de subrogpas de subrogéé (tuteur ou curateur) d(tuteur ou curateur) dééjjàà nommnomméé

ETET

◊◊ opposition dopposition d’’intintéérêts entre le majeur protrêts entre le majeur protééggéé et son et son 
tuteur ou curateur pour un acte ou une stuteur ou curateur pour un acte ou une séérie drie d’’actesactes

OUOU

◊◊ le tuteur ou le curateur ne peut agir ou assister le majeur le tuteur ou le curateur ne peut agir ou assister le majeur 
en raison des limites de sa mission  en raison des limites de sa mission  
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Le renforcement des droits des personnes Le renforcement des droits des personnes 

protprotééggéées et des familleses et des familles

Les incidences pour les majeurs protLes incidences pour les majeurs protééggéés :s :

■■ LL’’esquisse desquisse d’’un un «« statut pstatut péénalnal »» du majeur protdu majeur protééggéé ::

-- Sont intSont intéégrgréées dans le code pes dans le code péénal des rnal des rèègles spgles spéécifiques de cifiques de 
procprocéédure applicables dure applicables àà la poursuite, la poursuite, àà ll’’instruction et au jugement instruction et au jugement 
des infractions commises par un majeur protdes infractions commises par un majeur protééggéé

-- Le tuteur ou curateur, le juge des tutelles sont informLe tuteur ou curateur, le juge des tutelles sont informéés par le s par le 
procureur ou le juge dprocureur ou le juge d’’instruction :instruction :

◊◊ des poursuites dont la personne fait ldes poursuites dont la personne fait l’’objetobjet

◊◊ dd’’une alternative aux poursuites consistant en la une alternative aux poursuites consistant en la 
rrééparation du dommage ou en mparation du dommage ou en méédiationdiation

◊◊ dd’’une composition pune composition péénalenale

◊◊ dd’’une comparution sur reconnaissance prune comparution sur reconnaissance prééalable de alable de 
culpabilitculpabilitéé
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Le renforcement des droits des personnes Le renforcement des droits des personnes 

protprotééggéées et des familleses et des familles

Les incidences pour les majeurs protLes incidences pour les majeurs protééggéés :s :

■■ LL’’esquisse desquisse d’’un un «« statut pstatut péénalnal »» du majeur protdu majeur protééggéé ::

◊◊ dd’’une audition comme tune audition comme téémoin assistmoin assistéé
◊◊ des ddes déécisions de noncisions de non--lieu, de relaxe, dlieu, de relaxe, d’’acquittement ou acquittement ou 
de condamnationde condamnation

-- Le tuteur et curateur ont droit :Le tuteur et curateur ont droit :

◊◊ de prendre connaissance des pide prendre connaissance des pièèce de procce de procééduredure
◊◊ àà un permis de visite si le majeur est en dun permis de visite si le majeur est en déétentiontention
◊◊ àà être avisêtre aviséés de la date ds de la date d’’audienceaudience
◊◊ àà être entendu en qualitêtre entendu en qualitéé de tde téémoinmoin

-- DDèès lors que le majeur est prots lors que le majeur est protééggéé, avant tout jugement au fond, , avant tout jugement au fond, 
il doit être soumis il doit être soumis àà une expertise mune expertise méédicale dicale 
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Le renforcement des droits des personnes Le renforcement des droits des personnes 

protprotééggéées et des familleses et des familles

Les incidences pour les majeurs protLes incidences pour les majeurs protééggéés :s :

■■ LL’’esquisse desquisse d’’un un «« statut pstatut péénalnal »» du majeur protdu majeur protééggéé ::

-- Le majeur protLe majeur protééggéé est obligatoirement assistest obligatoirement assistéé par un avocatpar un avocat

N.B : ces dispositions sont dN.B : ces dispositions sont d’’application immapplication imméédiatediate



PrPréésentation de la loi du 5 mars 2007sentation de la loi du 5 mars 2007

Les incidences pour les Les incidences pour les 

familles familles ……
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Le renforcement des droits des personnes Le renforcement des droits des personnes 

protprotééggéées et des familleses et des familles

Les incidences pour les familles :Les incidences pour les familles :

■■ Le renforcement du principe de prioritLe renforcement du principe de prioritéé familiale :familiale :

……dans la ddans la déésignation du tuteur ou du curateursignation du tuteur ou du curateur

-- La famille doit être privilLa famille doit être priviléégigiéée dans la de dans la déésignation du tuteur ou signation du tuteur ou 
du curateurdu curateur

-- Alignement de la situation du concubin ou du partenaire Alignement de la situation du concubin ou du partenaire 
PACSE sur celle de lPACSE sur celle de l’é’époux : poux : quel que soit le statut du couple, la quel que soit le statut du couple, la 
tutelle reviendra en priorittutelle reviendra en prioritéé àà la personne avec qui vit le majeur la personne avec qui vit le majeur 
protprotééggéé. Ceci s. Ceci s’’applique aussi dapplique aussi déésormais sormais àà la curatelle.la curatelle.

-- A dA dééfaut de faut de «« conjointconjoint »», le juge devra , le juge devra prioritairementprioritairement nommer nommer 
un parent, un alliun parent, un alliéé, ou toute personne r, ou toute personne réésidant avec le majeur et sidant avec le majeur et 
entretenant avec lui des liens entretenant avec lui des liens éétroits et stables : troits et stables : éélargissement largissement 
considconsidéérable de la notion de famille.rable de la notion de famille.
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Le renforcement des droits des personnes Le renforcement des droits des personnes 

protprotééggéées et des familleses et des familles

Les incidences pour les familles :Les incidences pour les familles :

■■ Le renforcement du principe de prioritLe renforcement du principe de prioritéé familiale :familiale :

-- Le choix du juge devra prendre en compte les sentiments Le choix du juge devra prendre en compte les sentiments 
exprimexpriméés par le majeur, la nature de ses relations et de ses liens s par le majeur, la nature de ses relations et de ses liens 
avec les personnes susceptibles davec les personnes susceptibles d’’être dêtre déésignsignéées.es.

……dans les personnes susceptibles ddans les personnes susceptibles d’é’établir une tablir une 
requête aux fins de mise sous protection juridiquerequête aux fins de mise sous protection juridique

-- La prioritLa prioritéé familiale se retrouve dans la liste des personnes familiale se retrouve dans la liste des personnes 
pouvant faire une demande de mise sous protection. Sont pouvant faire une demande de mise sous protection. Sont 
habilithabilitéés s àà éétablir une telle requête :tablir une telle requête :

◊◊ le majeur luile majeur lui--mêmemême

◊◊ conjoint, concubin, partenaire PACSE (sauf si plus de conjoint, concubin, partenaire PACSE (sauf si plus de 
communautcommunautéé de vie)de vie)
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Le renforcement des droits des personnes Le renforcement des droits des personnes 

protprotééggéées et des familleses et des familles

Les incidences pour les familles :Les incidences pour les familles :

■■ Le renforcement du principe de prioritLe renforcement du principe de prioritéé familiale :familiale :

◊◊ parents (pas de distinction entre ceuxparents (pas de distinction entre ceux--ci)ci)

◊◊ allialliééss

◊◊ personnes entretenant des liens personnes entretenant des liens éétroits et stables avec troits et stables avec 
le majeurle majeur

◊◊ le le «« protecteurprotecteur »» ddééjjàà nommnomméé (pour une demande de (pour une demande de 
renouvellement)renouvellement)

�� Tous les autres devront sTous les autres devront s’’adresser au procureur de la Radresser au procureur de la Réépublique qui publique qui 

apprapprééciera lciera l’’opportunitopportunitéé ou non de saisir le juge des tutellesou non de saisir le juge des tutelles
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Le renforcement des droits des personnes Le renforcement des droits des personnes 

protprotééggéées et des familleses et des familles

Les incidences pour les familles :Les incidences pour les familles :

■■ Le choix des parents sLe choix des parents s’’imposant au juge :imposant au juge :

--«« Lorsque les parents ou le dernier des pLorsque les parents ou le dernier des pèère et mre et mèère, ne faisant pas re, ne faisant pas 
ll’’objet dobjet d’’une mesure de tutelle ou de curatelle, qui exercent une mesure de tutelle ou de curatelle, qui exercent 
ll’’autoritautoritéé parentale sur leur enfant mineur ou assument la charge parentale sur leur enfant mineur ou assument la charge 
matmatéérielle et affective de leur enfant majeur drielle et affective de leur enfant majeur déésignent une ou signent une ou 
plusieurs personnes chargplusieurs personnes chargéées des d’’exercer les fonctions de curateur ou exercer les fonctions de curateur ou 
de tuteur de tuteur àà compter du jour ocompter du jour oùù euxeux--mêmes dmêmes dééccèèderont ou ne deront ou ne 
pourront plus continuer pourront plus continuer àà prendre soin de lprendre soin de l’’intintééressresséé »»

--Le choix des ou du parent(s) sLe choix des ou du parent(s) s’’impose au juge sauf si :impose au juge sauf si :

◊◊ la personne dla personne déésignsignéée refuse la missione refuse la mission

◊◊ la personne dla personne déésignsignéée est dans le est dans l’’impossibilitimpossibilitéé dd’’exercer la exercer la 
mesuremesure

◊◊ ll’’intintéérêt de la personne rêt de la personne àà protprotééger conduit ger conduit àà éécarter la carter la 
personne dpersonne déésignsignééee
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Le renforcement des droits des personnes Le renforcement des droits des personnes 

protprotééggéées et des familleses et des familles

Les incidences pour les familles :Les incidences pour les familles :

■ La possibilitLa possibilitéé de nommer plusieurs tuteurs ou de nommer plusieurs tuteurs ou 
curateurs, et de scinder la mesure :curateurs, et de scinder la mesure :

-- Principe : Principe : nomination dnomination d’’un seul tuteur ou dun seul tuteur ou d’’un seul curateurun seul curateur

-- Exception : Exception : possibilitpossibilitéé pour le juge, en considpour le juge, en considéération de la ration de la 
situation du majeur situation du majeur àà protprotééger, de nommer plusieurs tuteurs ou ger, de nommer plusieurs tuteurs ou 
curateurs pour exercer en commun la mesurecurateurs pour exercer en commun la mesure

-- En cas de pluralitEn cas de pluralitéé de curateurs ou de tuteurs : de curateurs ou de tuteurs : chaque chaque 
curateur ou tuteur est alors rcurateur ou tuteur est alors rééputputéé, , àà ll’é’égard des tiers, avoir gard des tiers, avoir 
rereççu des autres le pouvoir de faire seul les actes pour lesquels u des autres le pouvoir de faire seul les actes pour lesquels 
un tuteur ou un curateur nun tuteur ou un curateur n’’aurait besoin daurait besoin d’’aucune autorisationaucune autorisation
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Le renforcement des droits des personnes Le renforcement des droits des personnes 

protprotééggéées et des familleses et des familles

Les incidences pour les familles :Les incidences pour les familles :

■ La possibilitLa possibilitéé de nommer plusieurs tuteurs ou de nommer plusieurs tuteurs ou 
curateurs, et de scinder la mesure :curateurs, et de scinder la mesure :

-- Le juge peut diviser la mesure de protection entre un curateur Le juge peut diviser la mesure de protection entre un curateur 
ou un tuteur chargou un tuteur chargéé de la de la protection de la personne protection de la personne et un et un 
curateur ou un tuteur chargcurateur ou un tuteur chargéé de la de la protection des biens protection des biens : dans : dans 
une telle situation les personnes dune telle situation les personnes déésignsignéées sont es sont indindéépendantes pendantes 
et ne sont pas et ne sont pas responsables lresponsables l’’une envers lune envers l’’autre autre (sauf d(sauf déécision cision 
contraire du juge)contraire du juge)

-- Si la tutelle et la curatelle sont des charges personnelles, leSi la tutelle et la curatelle sont des charges personnelles, le
tuteur et le curateur peuvent stuteur et le curateur peuvent s’’adjoindre, sous leur propre adjoindre, sous leur propre 
responsabilitresponsabilitéé, le concours de tiers pour l, le concours de tiers pour l’’accomplissement de accomplissement de 
certains actes (liste qui sera fixcertains actes (liste qui sera fixéée par de par déécret)cret)
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Le renforcement des droits des personnes Le renforcement des droits des personnes 

protprotééggéées et des familleses et des familles

Les incidences pour les familles :Les incidences pour les familles :

■ La possibilitLa possibilitéé pour la famille dpour la famille d’’être informêtre informéée sans e sans 
pour autant avoir pour autant avoir ééttéé ddéésignsignéée comme tutrice :e comme tutrice :

-- Principe : Principe : le tuteur est tenu dle tuteur est tenu d’’assurer la confidentialitassurer la confidentialitéé du du 
compte de gestion du majeur protcompte de gestion du majeur protééggéé

dd’’ooùù la problla probléématique : matique : lorsque la tutelle est extra familiale, la lorsque la tutelle est extra familiale, la 
famille nfamille n’’a pas être informa pas être informéée du suivi des comptese du suivi des comptes

-- Exception : Exception : possibilitpossibilitéé est offerte au juge des tutelles est offerte au juge des tutelles 
dd’’autoriser le conjoint, le partenaire PACSE, le concubin, un autoriser le conjoint, le partenaire PACSE, le concubin, un 
parent, un alliparent, un alliéé du majeur protdu majeur protééggéé de se faire communiquer, de se faire communiquer, àà sa sa 
charge, une copie du compte et des picharge, une copie du compte et des pièèces justificativesces justificatives

Conditions : Conditions : ◊◊ le majeur protle majeur protééggéé a au moins 16 ansa au moins 16 ans

◊◊ le majeur a donnle majeur a donnéé son accordson accord

◊◊ le destinataire justifie dle destinataire justifie d’’un intun intéérêt rêt 
lléégitimegitime



PrPréésentation de la loi du 5 mars 2007sentation de la loi du 5 mars 2007
Le renforcement des droits des personnes Le renforcement des droits des personnes 

protprotééggéées et des familleses et des familles

Les incidences pour les familles :Les incidences pour les familles :

■ La tutelle avec conseil de famille amLa tutelle avec conseil de famille améénagnagéée :e :

--Composition du conseil de famille : Composition du conseil de famille : ddéésormais il devra compter sormais il devra compter 
au moins 4 membres Y COMPRIS le tuteur et le subrogau moins 4 membres Y COMPRIS le tuteur et le subrogéé tuteur tuteur 
MAIS NON le jugeMAIS NON le juge

--Les personnes susceptibles dLes personnes susceptibles d’’appartenir au conseil de famille appartenir au conseil de famille 
sont :sont :

--parents (au sens large) du majeurparents (au sens large) du majeur

--allialliéés des ps des pèère et mre et mèèrere

--toute personne qui manifeste un inttoute personne qui manifeste un intéérêt pour le majeurrêt pour le majeur
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Le renforcement des droits des personnes Le renforcement des droits des personnes 

protprotééggéées et des familleses et des familles

Les incidences pour les familles :Les incidences pour les familles :

■ La tutelle avec conseil de famille amLa tutelle avec conseil de famille améénagnagéée :e :

--Le juge choisit en fonction de :Le juge choisit en fonction de :

◊◊ ll’’intintéérêt du majeurrêt du majeur
◊◊ ll’’aptitude des personnes pressentiesaptitude des personnes pressenties
◊◊ les relations de ces personnes avec les ples relations de ces personnes avec les pèère et re et 
mmèère et les liens affectifs qure et les liens affectifs qu’’elles ont avec le elles ont avec le 
majeurmajeur
◊◊ la disponibilitla disponibilitéé des personnes pressentiesdes personnes pressenties
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Le renforcement des droits des personnes Le renforcement des droits des personnes 

protprotééggéées et des familleses et des familles

Les incidences pour les familles :Les incidences pour les familles :

■ La tutelle avec conseil de famille amLa tutelle avec conseil de famille améénagnagéée :e :

Quelques prQuelques préérogatives du conseil de famille :rogatives du conseil de famille :

--Sur proposition du tuteur, le conseil de famille arrête le Sur proposition du tuteur, le conseil de famille arrête le 
budget de la tutellebudget de la tutelle

--Il peut autoriser le tuteur Il peut autoriser le tuteur àà conclure un contrat pour la conclure un contrat pour la 
gestion des valeurs mobiligestion des valeurs mobilièères et instruments financiers: res et instruments financiers: 
il choisit le tiers contractantil choisit le tiers contractant

--Il dIl déétermine la somme termine la somme àà partir de laquelle commence, partir de laquelle commence, 
pour le tuteur, lpour le tuteur, l’’obligation dobligation d’’employer les capitaux employer les capitaux 
liquides et lliquides et l’’excexcéédent des revenusdent des revenus
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Le renforcement des droits des personnes Le renforcement des droits des personnes 

protprotééggéées et des familleses et des familles

Les incidences pour les familles :Les incidences pour les familles :

■ La tutelle avec conseil de famille amLa tutelle avec conseil de famille améénagnagéée :e :

Quelques prQuelques préérogatives du conseil de famille :rogatives du conseil de famille :

-- Il peut ordonner que certains fonds soient sur un Il peut ordonner que certains fonds soient sur un 
compte indisponiblecompte indisponible

-- Il statue sur les autorisations que le tuteur sollicite Il statue sur les autorisations que le tuteur sollicite 
pour les actes qupour les actes qu’’il ne peut accomplir seulil ne peut accomplir seul
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Le renforcement des droits des personnes Le renforcement des droits des personnes 

protprotééggéées et des familleses et des familles

Les incidences pour les familles :Les incidences pour les familles :

■ LL’’information aux tuteurs familiaux :information aux tuteurs familiaux :

-- Est insEst inséérréé dans le CASF (art. L 215dans le CASF (art. L 215--4) le 4) le principe du droit principe du droit àà
une informationune information pour les tuteurs familiauxpour les tuteurs familiaux

-- Cette information doit être Cette information doit être demanddemandééee par les tuteurs familiauxpar les tuteurs familiaux

-- Cette information sera dispensCette information sera dispenséée dans e dans des conditions fixdes conditions fixéées par es par 
ddéécretcret en Conseil den Conseil d’É’État tat 

-- Cette information concerne :Cette information concerne :
-- les personnes exerles personnes exerççant une mesure de protectionant une mesure de protection
-- les personnes appelles personnes appeléées es àà exercer une mesure de protectionexercer une mesure de protection
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COMPRENDRE LA LOI du 5 MARS 2007 :COMPRENDRE LA LOI du 5 MARS 2007 :

QUELS ENJEUX ?QUELS ENJEUX ?

PARTIE 3 PARTIE 3 
La crLa crééation dation d’’un statut unique de mandataire un statut unique de mandataire àà la la 

protection des majeursprotection des majeurs

Des dispositions communes à toutes les catégories de 

mandataires judiciaires à la protection juridique des 

majeurs…

Les dispositions spécifiques applicables à chaque catégorie 

de mandataire judiciaire à la protection des majeurs…
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La crLa crééation dation d’’un statut unique de mandataire un statut unique de mandataire àà la la 

protection des majeursprotection des majeurs

Des dispositions communes 
à toutes les catégories de 
mandataires judiciaires…
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La crLa crééation dation d’’un statut unique de mandataire un statut unique de mandataire àà la la 

protection des majeursprotection des majeurs

Des dispositions communes Des dispositions communes àà tous mandataires :tous mandataires :

■■ Une activitUne activitéé rrééglementglementéée se s’’inscrivant dans le schinscrivant dans le schééma ma 
rréégional dgional d’’organisation sociale et morganisation sociale et méédicodico--socialesociale

-- Nouvelle dNouvelle déénomination : nomination : mandataire judiciaire mandataire judiciaire àà la protection la protection 
juridique des majeursjuridique des majeurs

-- 3 cat3 catéégories de mandataires judiciaires (L473gories de mandataires judiciaires (L473--1 1 àà 473473--4 CASF) :4 CASF) :

◊◊ les services mettant en les services mettant en œœuvre des mesures de protection uvre des mesures de protection 
entrant dans la catentrant dans la catéégories des services sociaux et mgories des services sociaux et méédicodico--
sociaux ( ex : associations tutsociaux ( ex : associations tutéélaires)laires)

◊◊ les personnes physiques bles personnes physiques béénnééficiaires dficiaires d’’un agrun agréément (ex ment (ex 
ggéérants de tutelle privrants de tutelle privéés)s)

◊◊ les prles prééposposéés des s des éétablissements de santtablissements de santéé publics ou publics ou 
privprivéés (ex gs (ex géérants de tutelle hospitalier)rants de tutelle hospitalier)
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La crLa crééation dation d’’un statut unique de mandataire un statut unique de mandataire àà la la 

protection des majeursprotection des majeurs

Des dispositions communes Des dispositions communes àà tous mandataires :tous mandataires :

■■ Une activitUne activitéé rrééglementglementéée se s’’inscrivant dans le schinscrivant dans le schééma ma 
rréégional dgional d’’organisation sociale et morganisation sociale et méédicodico--socialesociale

-- les mandataires judiciaires reconnus comme tels sont les les mandataires judiciaires reconnus comme tels sont les seulsseuls
habilithabilitéés s àà exercer des mesuresexercer des mesures

-- seules les personnes inscrites sur une liste dressseules les personnes inscrites sur une liste dresséée et tenue e et tenue àà
jour par le reprjour par le repréésentant de lsentant de l’É’État sont agrtat sont agréééées : elles es : elles doivent doivent 
prêter sermentprêter serment dans des conditions prdans des conditions préévues par dvues par déécretcret

-- ll’’exercice illexercice illéégal de cette gal de cette «« professionprofession »» est sanctionnest sanctionnéé
ppéénalement : nalement : est crest créééé une liste nationale des personnes ayant fait une liste nationale des personnes ayant fait 
ll’’objet dobjet d’’une radiation ou suspension dune radiation ou suspension d’’inscription au niveau des inscription au niveau des 
listes dlistes déépartementalespartementales
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La crLa crééation dation d’’un statut unique de mandataire un statut unique de mandataire àà la la 

protection des majeursprotection des majeurs

Des dispositions communes Des dispositions communes àà tous mandataires :tous mandataires :

■■ Des conditions dDes conditions d’’accaccèès poss poséées mais restant encore es mais restant encore àà
ddééfinirfinir

-- ll’’accaccèès s àà cette cette «« professionprofession »» est rest rééservservéé aux personnes aux personnes 
satisfaisant satisfaisant àà des conditions, qui devront être fixdes conditions, qui devront être fixéées par des par déécret en cret en 
Conseil dConseil d’É’État, relatives tat, relatives àà ::

◊◊ ll’’âgeâge

◊◊ la moralitla moralitéé

◊◊ une formation au travers dune formation au travers d’’une certificationune certification

◊◊ ll’’expexpéérience professionnellerience professionnelle

-- les personnes recevant dles personnes recevant déélléégation dgation d’’assurer ellesassurer elles--mêmes la mise mêmes la mise 
en en œœuvre de la mesure (duvre de la mesure (dééllééguguéés s àà la tutelle) devront rla tutelle) devront réépondre pondre àà
ces mêmes conditions ces mêmes conditions 
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La crLa crééation dation d’’un statut unique de mandataire un statut unique de mandataire àà la la 

protection des majeursprotection des majeurs

Des dispositions communes Des dispositions communes àà tous mandataires :tous mandataires :

■■ Des rDes rèègles de financement clarifigles de financement clarifiéées :es :

-- Des modalitDes modalitéés de calcul communes :s de calcul communes :

Art. 419 CC : Art. 419 CC : «« lorsque le financement de la mesure ne peut être lorsque le financement de la mesure ne peut être 
intintéégralement assurgralement assuréé par la personne protpar la personne protééggéée, il est pris en e, il est pris en 
charge par la collectivitcharge par la collectivitéé publique, selon des modalitpublique, selon des modalitéés de calcul s de calcul 
communes communes àà tous les mandataires judiciaires tous les mandataires judiciaires àà la protection la protection 
judiciaire et tenant compte des conditions de mise en judiciaire et tenant compte des conditions de mise en œœuvre de la uvre de la 
mesure, quelles que soient les sources de financementmesure, quelles que soient les sources de financement »»

-- Interrogation sur la formule Interrogation sur la formule «« conditions de mise en conditions de mise en œœuvreuvre »» : : il il 
apparaapparaîît clair que lt clair que l’’ensemble des mandataires ne bensemble des mandataires ne béénnééficieront pas ficieront pas 
du même financementdu même financement
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Des dispositions communes Des dispositions communes àà tous mandataires :tous mandataires :

■■ Des rDes rèègles de financement clarifigles de financement clarifiéées :es :

-- En revanche, il semble que les rEn revanche, il semble que les rèègles de financement seront gles de financement seront 
communes pour les mandataires appartenant communes pour les mandataires appartenant àà la même catla même catéégorie gorie 
de mandatairede mandataire

-- La fin des financements indirects :La fin des financements indirects :

�� plus de plus de «« double mesuredouble mesure »»

�� plus de possibilitplus de possibilitéé de de «« comptes pivotscomptes pivots »»

-- Le mandataire ne peut procLe mandataire ne peut procééder ni der ni àà la modification des comptes la modification des comptes 
ou livrets au nom du majeur protou livrets au nom du majeur protééggéé, ni , ni àà ll’’ouverture douverture d’’un autre un autre 
compte ou livret auprcompte ou livret auprèès ds d’’un un éétablissement habilittablissement habilitéé àà recevoir des recevoir des 
fonds fonds �� sauf ssauf s’’il est de lil est de l’’intintéérêt du majeur protrêt du majeur protééggéé et que le juge et que le juge 
ll’’y autorisey autorise
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Des dispositions communes Des dispositions communes àà tous mandataires :tous mandataires :

■■ Des rDes rèègles de financement clarifigles de financement clarifiéées :es :

-- Les opLes opéérations bancaires drations bancaires d’’encaissement, de paiement et de encaissement, de paiement et de 
gestion patrimoniale effectugestion patrimoniale effectuéées au nom et pour le compte de la es au nom et pour le compte de la 
personne protpersonne protééggéée sont re sont rééalisaliséées exclusivement au moyen des es exclusivement au moyen des 
comptes ouverts au nom de celuicomptes ouverts au nom de celui--cici

-- Les fruits, les produits et plusLes fruits, les produits et plus--values gvalues géénnéérréés par les fonds et les s par les fonds et les 
valeurs appartenant valeurs appartenant àà la personne protla personne protééggéée lui reviennent e lui reviennent 
exclusivementexclusivement

-- Interdiction pour tout mandataire de percevoir, Interdiction pour tout mandataire de percevoir, àà quel titre et quel titre et 
sous quelle forme que ce soit, aucune somme ou bsous quelle forme que ce soit, aucune somme ou béénnééficier ficier 
dd’’aucun avantage financier en relation directe ou indirecte avec aucun avantage financier en relation directe ou indirecte avec 
les missions dont il a la charge les missions dont il a la charge �� exception pour les subventions exception pour les subventions 
ou aides accordou aides accordéées par les collectivites par les collectivitéés publiquess publiques
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Des dispositions communes Des dispositions communes àà tous mandataires :tous mandataires :

■■ Des modalitDes modalitéés de contrôle communes placs de contrôle communes placéées sous la es sous la 
responsabilitresponsabilitéé de la DDASS :de la DDASS :

-- LL’’activitactivitéé des mandataires est sous le contrôle du des mandataires est sous le contrôle du PrPrééfetfet, exerc, exercéé
par la DDASSpar la DDASS

-- Ce pouvoir de contrôle est assorti dCe pouvoir de contrôle est assorti d’’un un pouvoir de sanctionpouvoir de sanction allant allant 
de de ll’’injonction au retrait de linjonction au retrait de l’’agragréémentment. Le retrait ne peut . Le retrait ne peut 
toutefois être prononctoutefois être prononcéé que sur que sur avis conformeavis conforme du procureur. En du procureur. En 
cas dcas d’’urgenceurgence, l, l’’agragréément peut être ment peut être suspendu sans injonctionsuspendu sans injonction
prprééalable par le Pralable par le Prééfet soit dfet soit d’’office soit par la saisine du procureuroffice soit par la saisine du procureur

ce contrôle ne se substitue pas au rôle du juge des tutelles et ce contrôle ne se substitue pas au rôle du juge des tutelles et 
du procureur de la Rdu procureur de la Réépublique qui exercent une surveillance publique qui exercent une surveillance 
ggéénnéérale des mesures de protections et du pouvoir drale des mesures de protections et du pouvoir d’’injonction injonction 
dont dispose le jugedont dispose le juge
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Des dispositions communes Des dispositions communes àà tous mandataires :tous mandataires :

■■ Une obligation gUne obligation géénnéérale drale d’’information du majeur information du majeur 
protprotééggéé ::

-- Tout mandataire est tenu de remettre au majeur Tout mandataire est tenu de remettre au majeur «« une notice une notice 
dd’’information information àà laquelle est annexlaquelle est annexéée une charte des droits de la e une charte des droits de la 
personne protpersonne protééggééee »»

-- Si lSi l’é’état de la personne ne lui permet pas dtat de la personne ne lui permet pas d’’en mesurer la porten mesurer la portéée,  e,  
ces documents sont remis soit un membre du conseil de famille ouces documents sont remis soit un membre du conseil de famille ou
àà ddééfaut un parent, un allifaut un parent, un alliéé ou une personne de son entourageou une personne de son entourage

-- Le contenu de la notice dLe contenu de la notice d’’information et la charte feront linformation et la charte feront l’’objet objet 
de dispositions rde dispositions rèèglementairesglementaires
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protection des majeursprotection des majeurs

Des dispositions 
spécifiques applicables à
chaque catégorie de 
mandataire judiciaire…
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protection des majeursprotection des majeurs

Des dispositions spDes dispositions spéécifiquescifiques……

■■ Les services mandataires Les services mandataires àà la protection judiciaire des la protection judiciaire des 
majeurs :majeurs :

- Les associations tutélaires entrent dans la nomenclature des 
services sociaux du CASF au sein de laquelle est ajouté un 14°
« services mettant en œuvre des mesures de protection ordonnées 
par l’autorité judiciaire… »

➪ leur sont donc applicables toutes les dispositions de la loi du 2 
janvier 2002
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protection des majeursprotection des majeurs

Des dispositions spDes dispositions spéécifiquescifiques……

■■ Les services mandataires Les services mandataires àà la protection judiciaire des la protection judiciaire des 
majeurs :majeurs :

- Intégration aménagée dans le champ de la loi du 2 janvier 2002

◊ un droit des usagers aménagé :

● est remis au majeur le règlement de fonctionnement du 
service
● est remis au majeur un document individuel de 
protection des majeurs : le contenu sera défini par décret
● possibilité pour le majeur de saisir la personne qualifiée
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protection des majeursprotection des majeurs

Des dispositions spDes dispositions spéécifiquescifiques……

■■ Les services mandataires Les services mandataires àà la protection judiciaire des la protection judiciaire des 
majeurs :majeurs :

◊◊ les rles rèègles de financement :gles de financement :

● généralisation de la DGF en 2009
● le montant de la DGF est déterminé en fonction 
d’indicateurs liés en particulier à la charge de 
travail résultant de l’exécution des mesures
● les indicateurs reposent sur la cotation des 
mesures en tenant compte:

-nature de la mesure (tutelle, curatelle, etc…)
-vie de la mesure (ouverture, clôture, gestion 
courante)
-la situation de la personne (établissement, 
domicile)
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Des dispositions spDes dispositions spéécifiquescifiques……

■■ Les services mandataires Les services mandataires àà la protection judiciaire des la protection judiciaire des 
majeurs :majeurs :

◊◊ Pour le reste, leur tarification est rPour le reste, leur tarification est réégie pour lgie pour l’’essentiel par les essentiel par les 
rrèègles budggles budgéétaires et comptables des taires et comptables des éétablissements et services tablissements et services 
sociaux et msociaux et méédicodico--sociauxsociaux
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Des dispositions spDes dispositions spéécifiquescifiques……

■■ Les personnes physiques mandataires judiciaires Les personnes physiques mandataires judiciaires àà la la 
protection des majeurs :protection des majeurs :

- Il s’agit de la catégorie des gérants de tutelle privés

- Doivent être agréés dans les mêmes conditions que les services 
mandataires : leur agrément doit s’inscrire dans les objectifs et 
doit répondre aux besoins fixés par le schéma régional 
d’organisation sociale et médico-sociale

� les dispositions de la loi du 2 janvier 2002 ne leur sont pas 
applicables

- Obligation de justifier de « garanties des conséquences 
pécuniaires de sa responsabilité civil en raison des dommages 
subis par les personnes qu’il prend en charge »
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Des dispositions spDes dispositions spéécifiquescifiques……

■■ Les prLes prééposposéés des s des éétablissements sociaux ou mtablissements sociaux ou méédicodico--
sociaux dsociaux déésignsignéés en qualits en qualitéé de mandataire :de mandataire :

- Un statut dérogatoire assorti d’une moindre garantie :

◊ mode dmode d’’agragréément dment déérogatoire : lrogatoire : l’é’établissement dtablissement déésigne signe 
luilui--même un prmême un prééposposéé qui exercera les fonctions de qui exercera les fonctions de 
mandatairemandataire

◊◊ seuls les seuls les éétablissements publicstablissements publics hhéébergeant un certain bergeant un certain 
nombre de personnes âgnombre de personnes âgéées ou handicapes ou handicapéées ont es ont 
ll’’OBLIGATIONOBLIGATION de dde déésigner un tel prsigner un tel prééposposéé
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Des dispositions spDes dispositions spéécifiquescifiques……

■■ Les prLes prééposposéés des s des éétablissements sociaux ou mtablissements sociaux ou méédicodico--
sociaux dsociaux déésignsignéés en qualits en qualitéé de mandataire :de mandataire :

◊◊ les mandataires ainsi dles mandataires ainsi déésignsignéés doivent satisfaire aux s doivent satisfaire aux 
mêmes conditions dmêmes conditions d’’agragréément:ment:

●● leur dleur déésignation est adresssignation est adresséée au Pre au Prééfetfet
qui en informe le procureurqui en informe le procureur
●● possibilitpossibilitéé dd’’opposition du Propposition du Prééfet et du procureurfet et du procureur
si si �� conditions pour être mandataire non rempliesconditions pour être mandataire non remplies
�� conditions dconditions d’’exercice du mandat non exercice du mandat non 

satisfaisantes (pas de garanties suffisantes)satisfaisantes (pas de garanties suffisantes)

Ne peut dNe peut déésigner un prsigner un prééposposéé, l, l’é’établissementtablissement qui qui 
nn’’assurerait pas un exercice indassurerait pas un exercice indéépendant des mesures de pendant des mesures de 
protection qui lui sont confiprotection qui lui sont confiéées par le jugees par le juge
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Des dispositions spDes dispositions spéécifiquescifiques……

■■ Les prLes prééposposéés des s des éétablissements sociaux ou mtablissements sociaux ou méédicodico--
sociaux dsociaux déésignsignéés en qualits en qualitéé de mandataire :de mandataire :

- Un droit des usagers malmenUn droit des usagers malmenéé ::

◊◊ les droits de la personne protles droits de la personne protééggéée : tout repose sur la e : tout repose sur la 
simple remise de la notice et la charte des droitssimple remise de la notice et la charte des droits

◊◊ les droits de lles droits de l’’usager : livret dusager : livret d’’accueil, raccueil, rèèglement de glement de 
fonctionnement ou la charte des droits des usagers sont fonctionnement ou la charte des droits des usagers sont 
remis directement remis directement àà la personne protla personne protééggéée sauf si son e sauf si son éétat tat 
ne lui permet pas dne lui permet pas d’’en comprendre la porten comprendre la portéée au quel cas e au quel cas 
remise remise àà un parent, alliun parent, alliéé, ou proche, ou proche

- Un mode de financement calqué sur celui des services 
mandataires gérés par des établissements



PrPréésentation de la loi du 5 mars 2007sentation de la loi du 5 mars 2007

COMPRENDRE LA LOI du 5 MARS 2007 :COMPRENDRE LA LOI du 5 MARS 2007 :

QUELS ENJEUX ?QUELS ENJEUX ?

PARTIE 4 PARTIE 4 
LL’’innovation de la rinnovation de la rééforme : le mandat de protection forme : le mandat de protection 

futurefuture

Le mandat de protection future

Le mandat de protection future pour autrui
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Le mandat de protection future :

■■ DDééfinition : finition : toute personne peut dtoute personne peut déésigner une ou plusieurs signer une ou plusieurs 
personnes chargpersonnes chargéées de la repres de la repréésenter pour le jour osenter pour le jour oùù elle ne pourra elle ne pourra 
plus pourvoir seule plus pourvoir seule àà ses intses intéérêtsrêts

■■ 2 personnes au minimum : 2 personnes au minimum : -- un mandantun mandant
-- un mandataireun mandataire

■■ Le mandant :Le mandant : -- ouvert ouvert àà tout majeur (sauf sous tutelle) et tout majeur (sauf sous tutelle) et 
àà tout mineur tout mineur éémancipmancipéé
-- pour le majeur sous curateur : assistance pour le majeur sous curateur : assistance 
obligatoire du curateurobligatoire du curateur

■■ Le mandataire :Le mandataire : -- personne physique sans mesure de personne physique sans mesure de 
protectionprotection
-- personne moralepersonne morale
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Le mandat de protection future :

■■ Le mandat sLe mandat s’’exerce exerce àà titre gratuit (sauf dispositions contraires)titre gratuit (sauf dispositions contraires)

■■ Le mandant dLe mandant déétermine ltermine l’é’étendue et le contenu de la protection tendue et le contenu de la protection 
qui pourra être aussi bien patrimoniale que personnellequi pourra être aussi bien patrimoniale que personnelle

■■ Si le mandat sSi le mandat s’é’étend tend àà la personne, les prla personne, les préérogatives du rogatives du 
mandataire ne peuvent excmandataire ne peuvent excééder celles prder celles préévues pour un tuteur ou vues pour un tuteur ou 
un curateur dans le cadre de la protection de la personneun curateur dans le cadre de la protection de la personne

■■ PossibilitPossibilitéé de prde préévoir que le mandataire exercera les missions voir que le mandataire exercera les missions 
prpréévues par le code de santvues par le code de santéé publique tel le tuteur ou la personne publique tel le tuteur ou la personne 
de confiancede confiance
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Le mandat de protection future :

■■ 2 formes de mandat possibles :2 formes de mandat possibles :

◊◊ Le mandat notariLe mandat notariéé ::
●● permet une protection juridique permet une protection juridique éétenduetendue

●● permet au mandataire de passer des actes de permet au mandataire de passer des actes de 
disposition, sauf ceux disposition, sauf ceux àà titre gratuits qui titre gratuits qui 
nnéécessitent lcessitent l’’accord du jugeaccord du juge

●● il est exil est exéécutcutéé sous le contrôle du notaire sous le contrôle du notaire 
(conserve l(conserve l’’inventaire, contrôle les comptes, et inventaire, contrôle les comptes, et 
saisit le juge si dysfonctionnement)saisit le juge si dysfonctionnement)
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Le mandat de protection future :

◊◊ Le mandat sousLe mandat sous--seing privseing privéé ::
●● le mandataire ne peut passer seul que des actes le mandataire ne peut passer seul que des actes 
conservatoires et dconservatoires et d’’administrationadministration
●● les actes de dispositions nles actes de dispositions néécessitent lcessitent l’’autorisation du autorisation du 
juge des tutellesjuge des tutelles
●● contrôle de lcontrôle de l’’exexéécution du mandat par le juge des tutelles cution du mandat par le juge des tutelles 
et le procureur de la Ret le procureur de la Réépubliquepublique

Conclusion du mandat sousConclusion du mandat sous--seing privseing privéé possible dpossible dèès s 
aujourdaujourd’’hui hui àà la condition que le mandataire soit une la condition que le mandataire soit une 
personne physique : mais ne pourra prendre effet qupersonne physique : mais ne pourra prendre effet qu’’au au 
11er  er  janvier 2009janvier 2009
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Le mandat de protection future :

■■ Quand le mandat prendQuand le mandat prend--tt--il effet ?il effet ?

�� 2 conditions2 conditions : : -- il faut que lil faut que l’’incapacitincapacitéé du mandant aura du mandant aura 
ééttéé mméédicalement constatdicalement constatéée par le e par le 
mméédecin agrdecin agréééé

-- le mandataire enregistre le mandat au le mandataire enregistre le mandat au 
greffe du tribunalgreffe du tribunal

■■ PossibilitPossibilitéé de mettre en place en parallde mettre en place en parallèèle une mesure de le une mesure de 
protection si lprotection si l’é’étendue du mandat ne permet pas une protection tendue du mandat ne permet pas une protection 
suffisantesuffisante

■■ Effets sur le mandant : Effets sur le mandant : peuvent être rescindpeuvent être rescindéés ou rs ou rééduits les duits les 
actes passactes passéés par le mandants par le mandant
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Le mandat de protection future :

■■ Quand le mandat prendQuand le mandat prend--tt--il fin ?il fin ?

◊◊ le rle réétablissement des faculttablissement des facultéés personnelles du mandants personnelles du mandant

◊◊ le dle dééccèès du mandant ou son placement sous tutelle ou s du mandant ou son placement sous tutelle ou 
curatelle (sauf dcuratelle (sauf déécision contraire du juge)cision contraire du juge)

◊◊ le dle dééccèès du mandataire ou son placement sous tutelle, s du mandataire ou son placement sous tutelle, 
sous curatelle, ou sa dsous curatelle, ou sa dééconfitureconfiture

◊◊ la rla réévocation du mandat par le juge des tutellesvocation du mandat par le juge des tutelles
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Le mandat de protection future pour autrui :

■■ DDééfinition : finition : permet permet àà des parents de ddes parents de déésigner une ou plusieurs signer une ou plusieurs 
personnes qui assumeront la protection de cet enfant le jour opersonnes qui assumeront la protection de cet enfant le jour oùù
ils ne seront plus en mesure de faire euxils ne seront plus en mesure de faire eux--mêmesmêmes

■■ Le mandant :Le mandant : -- les parents ou le dernier vivant des ples parents ou le dernier vivant des pèère et mre et mèèrere

-- ne doivent pas être euxne doivent pas être eux--mêmes sous mesure de mêmes sous mesure de 
protectionprotection

-- doivent exercer ldoivent exercer l’’autoritautoritéé parentale si lparentale si l’’enfant enfant 
est mineurest mineur

-- doivent assumer la charge affective et matdoivent assumer la charge affective et matéérielle rielle 
si lsi l’’enfant est majeurenfant est majeur

Ce type de mandat ne pourra être passCe type de mandat ne pourra être passéé que par acte que par acte 
authentique devant notaireauthentique devant notaire
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Le mandat de protection future pour autrui :

■■ Le choix du ou des mandataires sLe choix du ou des mandataires s’’impose au juge sauf :impose au juge sauf :

◊◊ le mandataire refuse la missionle mandataire refuse la mission

◊◊ si le mandataire est dans lsi le mandataire est dans l’’impossibilitimpossibilitéé dd’’exercer la exercer la 
missionmission

◊◊ si lsi l’’intintéérêt de la personne commande de lrêt de la personne commande de l’é’écartercarter
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Article 45 IDispositions relatives à la poursuite, à
l’instruction, et au jugement commises par des 
majeurs protégés

Immédiate (mars 
2007)

Article 44, IAgrément en qualité de mandataire judiciaire à la 
protection des majeurs des personnes morales 
actuellement habilitées à exercer des mesures de 
protection juridique (associations tutélaires

1er janvier 2011

Article 44, II & IVAgrément en qualité de mandataire judiciaire à la 
protection des majeurs des personnes physiques 
actuellement habilitées à exercer des mesures de 
protection juridique des majeurs (gérants de 
tutelle privés, gérants de tutelle hospitaliers, 
établissements sociaux et médico-sociaux

Dans un délai de 2 
ans à compter de la 
publication d’un 
décret en conseil 
d’État et au plus 
tard le 1er janvier 

2011

Article 45, II, 2°Les TPSA seront caduques de plein droit au terme 
de la 3ème année après entrée en vigueur de la loi

1er janvier 2012

Article 45, II, 1°La révision quinquennale des mesures ne sera 
exigée, pour les mesures ouvertes avant 2009, 
qu’à partir de l’expiration du délai de 5 ans à
compter de la publication de la loi

Mars 2012

Article 45 IIILe mandat de protection future confiée à une 
personne physique (mais le mandat ne pourra 
prendre effet qu’à compter du 1er janvier 2009)

Immédiate (mars 
2007)

Article 45, IEnsemble de la loi du 5 mars 2007, sauf 
dispositions spécifiques

1er janvier 2009
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